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ARTICLE PREMIER

Objet du présent accord

>sent accord est de rationaliser les procédures d'évaluation
in large éventail de matériel de télécommunication et de
tinsi faciliter les échanges commerciaux entre les parties.
a partie importatrice s'engage à reconnaître les
ýn de la conformité désignés de la partie exportatrice et à
essai et les certifications du matériel utilisé par ces
cr la conformité du matériel avec ses règlements
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